
î 64, Lettres êtun tran^m
Hollandois , fous le prétexte fpédeux

qu'ils écoienc chargés de Marcha ndifes

ennemies > les Anglois donnoienc at-

teinte au huitième article du Traité

de Commerce conclu à Londres en

1674 , entre la Grande-Bretagne &
la République de Hollande. Voici ce

que porte ledit article : Tout ce c^ui

Jera trouvé être chargé dans les vaif-

feau>c appartenais auxjujets des Sei-

gneurs Etats , fera libre & inarréta-

ble \ quand même toute la cargaison ,

ûu une partie d^icelle , appartiendrait

en pleine propriété aux ennemis de Sa

jMajefté , excepté les marchandifes de

€ontrebande, }e fuprime , Mr » des

réflexions > oi\ ma jufte indignation

tnettroit quelque chofe de trop vif,

contre une Nation fi refpeâable par

tant d'endroits , ^ à qui l'on n'a pres-

que rien a reprocher que Jes injuftices

envers les autres Nations ypour étendre

fon Commerce.

Après tant de. monumens de per-

fidies , de violations de Traités , de

guerres injuftement entreprifes , qui

dépoferont à l'avenir contre les An-
glois 9 TOUS ferez fans-douce furpris.
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